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REVUE MILITAIRE SUISSE
i\» Ii. Lausanne, le 21 Mars 1874. XIXe Annee.

Sommaire. — Hygiene militaire, par L. Rouge, mödecin de division. {Suite..}
— De l'economie des forces et de la diseipline du feu, par le major-
gönöral Bestagno. — Nouvelles et chronique

Armes speciales. — Siege de Strasbourg en 1870. (Suite.j — De
l'instruction des recrues de cavalerie et de l'amelioration des
remontes. (Fin.)

HYGIENE MILITAIRE

par le Dr Rouge, medecin de division. [Suite.j (')

IV. Habitation du soldat. (Suile.)
2° Camps. — Si la troupe n'est pas cantonnee, si eile n'esl pas

casernee, eile esl campee.
Le sejour des camps est plus sain pour les soldals que celui des

casernes. On a remarque que le nombre des malades dans les
premiers esl la moitie de celui fourni par les garnisons ; en Ilalie, par
exemple, les admissions dans les höpitaux sonl, dans les camps d'ins-
Iruclions de 47 pour cenl; dans les villes, elles arrivent ä 94 pour
cent.

La salubrite plus grande des camps tient ä la dissemination des
soldats sur de vasles elendues de lerrain, l'insalubrile des garnisons
a 1'accumulalion des hommes dans des bätimenls clos _. etages
multiples et mal aeres. Les fächeuses experiences de l'agglomeration
des soldals dans de grandes casernes ont ete parlout prises en
consideration. Aussi l'on prefere aujourd'hui ä ces edifices, malsains
quoiqu'on fasse, les camps permanenls pour l'inslruclion de la troupe.
Celle-ci esl baraquee ou logee sous la tente.

Quoiqu'il en soit du genre de logement adopte, le camp sera place
dans un endroit salubte, sur un lerrain declive, sec, permeable,
ayanl une couche peu epaisse d'humus, un sous-sol rocailleux ou
sablonneux. L'orientation variera suivant la direclion des vents do-
minenls. II y aura ä proximile de l'eau pure en abondance el du
combustible en quanlile süffisante. On evilera soigneusement le
voisinage des marais, el, lorsqu'il est impossible de faire aulrement,
le camp sera place entre le marais et le poinl d'oü le vent souffle
habituellement, afin que les miasmes paluslres soient empörtes au
loin. On eloignera lout foyer suspect de decomposition organique.

a) Baraquements. — Les baraquemenls, deja connus des Romains,
qui les metiaient en pralique, sonl maintenant adoples de preference
aux tentes par les elats mililaires.

En 1803, le„camp baraque de Boulogne ful etabli pour 160,000
hoinmes et pour 9673 chevaux ; les baraques s'etendaient sur
plusieurs lignes d'une lieue chaeune de longueur. Malgre les bons

resultats de ce Systeme de campement, Napoleon revint aux tentes,

qui furent en honneur en France jusqu'ä la guerre de Crimee.

(') Voir nolre n"
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Devant Sebastopol, les allies s'installerent dans des baraques, mal
conslruites chez les Francais, bien elablies chez les Anglais. Aussi
l'armee anglaise perd 17 hommes du scorbut et du typhus sur
50,000 hommes, dans le second hiver, tandis que l'armee frangaise,
forle de 130,000 hommes, voit succomber 11,242 de ses soldats ii
ces memes maladies, dues en grande partie ä une mauvaise instal-
lation. De 1854 ä 1856, on reunit de nouveau ä Boulogne cent mille
hommes dans un camp situe sur les falaises. Tous les soldats etaient
sous tentes, sauf 15,501 qui furenl baraques, mais si mal qu'ils
n'avaient que deux melres cubes d'air par individu ; l'enlassemenl des
hommes dans des lccaux trop elroils favorisa si bien l'extension du
cholera, du typhus et de la dyssenterie, que, dans le second semestre
de 1854, le quart de l'armee etail malade et qu'il mourait un soldat
sur soixanle-un.

Le camp de Chälons remplaca le precedent en 1857, et, jusqu'en
1869, pendant quatre mois de l'annee, on y reunissail 25,000 hommes.

On conslruisit des baraques en pise, contenant chaeune 128
hommes. Une seule division etait baraquee, les deux autres couchaient
sous la tente. La mortalite moyenne du camp ful de 3,43 pour mille
seulement, tandis que dans les casernes, eile est pour l'armee
francaise de 9,41 par mille, et, en tenant comple des invalides, des con-
gedies, des reformes, de 18,60 par mille*. Actuellement, on comple
aux environs de Paris six camps d'instruction, tous sous baraque-
menis : Satory, Vilieneuve-i'Elang, Meudon, St-Gei main, St-Maur ei
Rocquencourt. Les baraques ne sont point elablies partout sur le
meme type, mais leur disposition sur le sol est toujours conforme
au reglement du 3 mai 1832; l'intervalle enlre chaque bataillon est
de 16 metres; enlre chaque regiment, de 20 melres ; de 10 metres
enlre les escadrons; de 15 melres entre les regiments de cavalerie.
Les brigades sont espaeees de 30 metres et les divisions de 50
metres. Dans ces camps, le meilleur modele de baraque est celui qui a

18m 50 de longueur, 5m 50 de largeur et 2m 50 de hauteur ; il esl ä

parois simples. Dans ceiiains baraquements, les hommes ont 14 melres

cubes d'air; dans d'autres 5, et ä Sl-Germain 3m 50. Partout,
sauf ä Villeneuve-l'Etang, la troupe couche sur des lits de camp.
Toutefois, on vient d'adopler pour l'armee francaise une sorte de lit
de sangle, long de lm93, large de 65 centimetres, se relevant pendant

le jour contre la paroi ä l'aide d'une poulie. Les infirmeries
ont 32 metres sur 16 de large avec 3m18 de hauteur ; elles
contiennent de 25 ä 30 lits.

L'Angleterre a, depuis 1854, des camps permanents ä Aldershol et
ä Curragh ; ils sont de 10,000 hommes chaeune. Les soldats logent
dans des baraques de 13 melres sur 7, contenant 25 lits en Ter ;

elles sont ä doubles parois, avec loils bitumes ; la Ventilation est

parfaite; chaque homme recoit 45 melres cubes d'air. La mortalite
dans les garnisons anglaises esl de 9,52 par mille; eile n'est que de
6,86 dans les camps.

En Amerique, les etablissements militaires ne sonl pas construits

(') La mortalitö dans la population civile ötant de 8,89 par mille.
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pour durer longtemps, dix ä quinze ans tout au plus ; des baraque-
ments admirablement installes servent de casernes.

Le camp d'instruction de Beverloo, en Belgique, est forme de
baraques en pierres; celui de Zerskoje-Selo, oecupe en ete, pres de

St-Petersbourg, consiste en tentes el en baraquements.
L'armee allemande en France etait baraquee, en 1872, dans

vingl-neuf endroits des departements occupes. Ces baraques, i doubles
parois de bois avec intervalle rempli de foin, s'elevaient sur une
base en briques. Leur longueur etait de 45 metres, leur largeur de
8 metres, la hauleur jusqu'au toit de 3 melres; elles etaient etablies

pour recevoir douze ou vingt hommes, ayant chacun 12 melres
cubes d'air ä respirer ; il y avail en oulre deux chambres pour les
sous-officiers.

Dans les baraques, les fenetres, opposees les unes aux aulres sur
les deux faces, seront separees l'une de l'autre par un Irumeau qui
ne doit pas depasser lm50 ä 2 metres de largeur; elles s'eleveronl
en hauteur de 40 ä 50 centimetres du plancher jnsqu'au bord du
toit. Dans la construetion de ces demeurcs, on ulilise lous les materiaux

qu'on a sous la main ; on en a fait en bois, en pierres, en
pise, en torchis.

Pour ce qui concerne les malades, nous trouverons dans les camps
baraquee d'Amerique une installalion imitee aujourd'hui partout.
Chaque regiment possede une infirmerie ou höpital, compose d'une
baraque n'ayant qu'un rez-de-chaussee, auquel on parvient par deux
porches places ä ses extremites; sur toute la facade, regne une galerie

ouverte, qui peut servir de promenoir aux convahescenls. La salle
unique contient 32 lits. Aux deux extremites du pavillon, se Irouvenl
qualre cabinets spacieux ; deux sont des chambres pour les malades
ä isoler ; le troisieme sert de pharmacie et le quatrieme comprend
les lieux d'aisance et une salle de bains. La cuisine est dans un
bätiment separe relie par une galerie ä l'höpital.

Nul ne conteste aujourd'hui que les baraquements ne soient de

beaucoup superieurs'aux casernes, au triple poinl de vue de l'.co-
nomie, du bien-elre et de la salubrite. II est difficile de concevoir
pourquoi nos gouvemements n'adoptent pas ce Systeme si pratique el
si avantageux. C'est d'autant moins comprehensible que chez nous
les troupes fonl leur inslruclion dans la bonne saison et cela sur des

places d'armes pourvues de larges espaces de terrain.
En Suisse, on tienl ä loger le soldat dans des edifices ä archilec-

lure massive, dans des palais d'exlerieur plus ou moins somplueux.
Disons cependant que jusqu'ici le canlon de Vaud n'a poinl suivi
l'exemple de ses confederes ; les casernes qu'il a conslruiles sont lä

pour le prouver. II n'entre pas dans mon plan de faire de la crilique ;

je rappellerai seulemenl que les casernes de Biere n'ötaient en somme
que des baraquements tres mal construils, Ires mal inslalles, oü les

soldals, aecumules et empiles dans des salles trop peliles, oü, faute
de fenetres en quanlile süffisante, l'air ne sc renouvel.ül jamais. Les
officiers eux-ruemes elaient loges dans un pavillon d'horrible
memoire, et le commandant de camp demeurail dans une baraque en

bois, d'aspect modeste et laid, bien inferieure sous tous les rapporls
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aux elegants el confortables logemenls des cantonniers, des aiguil-
leurs de nos chemins de fer. Quant aux nouvelles casernes, je resu-
merai ma pens_e en deux mots: Dans celte construetion, on a sup-
prime les avantages du Systeme de baraquemenl, conservant lous les
inconvenients nombreux d'une grande caserne '. II est ä desirer que,
pour les projets de constructions mililaires, on suive l'exemple donne
par les etats voisins et qu'on recoure aux baraquemenl pour loger
le soldat.

b) Tentes. — Les tentes sonl faites de grosse toile, d'un lissu tres
serre, afin d'elre aussi impermeables que possible. Elles seront
largement espaeees. En France, on calcule l'espace oecupe par les tentes
ä raison d'un metre carre par fantassin, de 2m 50 par cavalier ; les
tentes doivent etre separees entre elles et de chaque file par un
espace egal au moins ä une fois et demie le diametre de chaque
tente ; ainsi les tentes coniques, qui ont deux melres de diametre,
devront ötre espaeees entre elles de trois metres. On ne laissera pas
plusieurs jours de suite les lenles dans la meme position, mais elles
seront changöes de quelques pieds, et l'on assainit le sol qu'elles
oecupaient avec du charbon de bois et de la chaux. En Crimee, on
se servait d'une Solution de sulfate de fer dissoute dans quinze fois
son poids d'eau ; trois litres suffisaient par metre carre. Le lait de
chaux, le charbon sont pourtant preferables. Quand il fait beau, il
convient de lever les tentes le matin, et de meltre ä l'air le finge de

corps et de literie ; on dresse les tentes de nouveau dans l'apres-
midi. Si les occupations ne permettent pas de recourir ä ce moyen,
on doit tout au "moins relever les toiles ä une certaine hauteur. II
sera defendu aux hommes de se tenir pendanl le jour sous leurs
tentes, afin qu'elles puissent s'aerer el pour limiler aulant que
possible leur impregnation par l'exhalation du corps. Les tentes ne seront
pas enterrees, ce qui entretient l'humidite, nuit ä l'acces de l'air pur
et favorise le degagemenl des emanalions du sol.

Le terrain sur lequel se couche le soldat sera recouverl de planches,

de paille, de branchages (de sapin surtout). Les Americains
avaient une toile de caoutchouc qui garanlissait le dormeur de
l'humidite. Quand la chose est faisable, il est bon de faire coucher les
hommes sur des planches elevees ä 30 ou 40 centimetres du sol. II
doit etre delivre pour le couchage une botte de paille tous les quinze
jours au moins.

Je n'ai pas ä parier ici des diverses especes de tentes. Je me borne
ä rappeler l'ingenieuse combinaison de M. le commandant Melley ;

les soldats sont pourvus de triangles de toile de meme grandeur,
pourvus d'oeillets sur leurs bords; ces triangles juxlaposös peuvent
constituer des abris de dimension variable, pour trois hommes aussi
bien que pour dix-huit, par exemple. Les tenles-abris, substituees par
Bugeaud aux sacs de campement, sont chez nous d'une utilite tres

(') Les casernes de Biöre peuvent loger 400 hommes et 200 chevaux ; elles onl
coiüe 800,000 fr ; ce qui fait revenir le lit ä 2000 fr. ; si peut-elre ces chiffres ne
sonl pas parfaitement exacls, ils ne s'eloigoent pas beaucoup de la röalitö. — En
Angleterre, on compte que le lit de caserne coüte 675 fr., et celui d'une baraque
225 fr
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problemalique ; je dirai meme qu'elles ne servent qu'ä surcharger le
soldat d'un poids de 1 kilog. 820, el, quand elles sonl mouillees, de
2 kilog. 250 el plus ; celle tente ne convient qu'aux pays chauds ;
eile esl condamnee au point de vue hygienique par tous les medecins

qui l'ont vue en pratique.
Le soldat francais appelle gourbi une sorte de hulte faite de branehes

d'arbre, de paille, de roseaux, disposes sur une charpente legere,
de facon que l'abri soit impermeable ä la pluie comme aux rayons
solaires; le gourbi n'est pas fixe au sol; il peut etre deplace. Dans la

campagne de France, le soldat prussien, n'ayant pas de cantonnement,

couchail sous des gourbis faits avec tous les materiaux qu'il
avait ä sa disposition, portes de maison, volets, chariots, ele.

Les lieux d'aisance sont places ä 200 melres du camp ; ils consis-
tent en fosses de qualre melres de profondeur, dont le fond est re-
couvert de charbon de bois. Chaque jour, on recouvre les malieres
de terre et de charbon ; lorsque le lout arrive ä 0,50 centimetres
du bord, on comble la fosse avec de la terre, du charbon et des
molles de gazon, dont le developpement purifie et assainil le sol. II
faul eviter d'elablir ces fosses dans le voisinage des sources et des

cours d'eau.
Les debris de boucherie seronl enfouis et les eaux grasses portöes

au loin.
Le bivouac est le plus mauvais Systeme ä employer pour faire re-

poser la troupe, ä moins qu'on n'y ait recours qu'en ele, alors que
les nuils sonl seches et chaudes. Au bivouac, le soldat couche sans
abri sur le sol, autour de grands feux ; on compte un feu pour 8 ä 10
hommes, qui se relaient entre eux pour l'enlretenir. Lorsqu'on
bivouaque, ce qui ne se fait qu'en cas d'absolue necessite, il faut
avoir soin de distribuer ä la Iroupe des boissons chaudes, excitanles,
avec un Supplement de nourriture. (A suivre.)

DE L'ECONOMIE DES FORCES ET DE LA DISCIPLINE DU FEU

Par le major-general Bestagno. (*)

La rapidite avec laquelle la mobilisation des armees se fait de nos
jours, et les masses imposantes que chaeune des parties belligeranles
cherche ä concentrer sur le theatre des Operations tactiques, ne sont
que la consequence et la facilite avec laquelle ces masses sont ane-
anlies par le feu des armes au tir rapide, dont toutes armees sont
mainlenant pourvues.

C'est une vieille maxime, enoncee en premier lieu par le marechal
de Saxe, repelee par Napoleon Ier et p.iouvee par toules les guerres
de l'antiquite, du moyen-äge et des temps modernes, que la guerre
se fait avec les jambes, et le concours que les chemins de fer sonl

(') L'article cjue l'on va lire et que nous traduisons de l'Italia militare, un des
journaux militaires de la peninsule, traite des questions que nous considörons comme
trös importantes. Nous sommes heureux de les voir döveloppöes par une plume
aussi autorisöe que celle du major-ganöral Restagno. Nous attirons tout specialement

fattention de nos lecteurs sur la seconde partie, la diseipline du feu, que
nous recommandons ä leurs röflexions. — Red.
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VII. A l'expiration de ses dix ans de service, le cavalier deviendra proprietaire
du cheval.

VIII. L'Etat pourra devenir proprietaire du cheval s'il cesse d'acquitter la

somme non encore amorlie (cas pouvant se produire par l'exemption ou la mort
du cavalier).

IX. L'Etat bonifiera la valeur du cheval qui perira au service.
X. L'Etat ne remboursera pas la valeur du cheval qui perira hors du service.
XI. L'Elal retiendra le cheval devenu impropre par le fait du service el

remboursera ä son cavalier la moitiö du prix d'achat acquittöe auparavant par ce
dernier.

XII. L'Etat retiendra egalement le cheval devenu impropre hors du service,
mais son cavalier devra supporter la perte dans une proporlion plus forte que l'Etat.

Quanl ä la remonte de la cavalerie pour la landwehr, il a öte decide que la
Confederalion fera l'acquisition des chevaux, qu'en consequence le maintien de
leur effectif sera rögie par la lögislation; la Confederation devra egalement veiller
aux depöts de chevaux.

Un jeune soldat de la garnison de Paris, Felix Bernard, vient d'ötre renvoye
du service millilaire comme panophobe, qualilication assez bizarre qu'on lui avait
donnee au rögiment. Dans sa famille, ce jeune homme, originaire de la Meuse,
et d'une faible complexion, n'avait ötö nourri que de pommes de terre et de lait.
II appartient ä de pauvres eultivateurs habitant Longuyon. II avait une teile repu-
gnance pour le pain, les gäteaux el tout ce qui compose de farine, qu'en le
menacant de lui en faire manger, on etait certain de le voir fuir, et il ne relournaii
plus lä oü cette menace lui avait öle faite.

Silöt qu'on le foreait ä manger du pain ou qu'il essayait lui-meme d'en man-
ger, il ölait pris de vomissements; il en etait de meine lorsqu'il avalait du bouillon

oü l'on avail furüvement introduit cet aliment. II ne monlrait pas de dögoüt
pour les lögumes secs, mais il ne mangeait d'aucun legume vert. Durant le peu
de temps qu'il passa au regiment, il meltail des pommes de terre dans le bouillon
de son ordinaire, et avec elles aussi il mangeait sa ration de viande.

Apres de minutieuses experiences, apres s'etre convaincu par tous les moyens
possibles qu'il n'y avail dans l'ötat du jeune Bernard ni fraude, ni Simulation, ni
subterfuge d'aucune sorle, on l'a declare alteint d'une intolerance d'organe
involontaire et incompatible avec le service mililaire, et il a reQU un conge de renvoi.

Erratum.
Dans notre dernier numero, page 113, ligne 7 en comptant depuis le sous-titre,

au lieu de 47 pour cent et 94 pour cent, lisez 4,7 pour cent et 9,4 pour cent.

II vient de paraitre :
PRINCIPES D'HYGIENE MILITAIRE pour officiers et soldats

de l'armee suisse, par le Dr Weinmann, medecin de division, traduits
par le Dr Golliez, mödecin de division, et precedes d'une pröface de F.
Lecomte, colonel födöral. — 1 vol. in-12, 1 fr. 50.

En vente chez Rouge et Dubois, libraires-editeurs, rue Haldimand, 4,
Lausanne.

La Revue militaire suisse paratt deux fois par mois ä Lausanne. Elle puhlie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour lout ce qui concerne l'Administration
et la Redaction, s'adresser au Comitö de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, compose de MM. F. Lecomte, colonel federal (absent); Ch. Boiceau,
capitaine föderal; Curchod capitaine d'artillerie. — Pour les abonnements ä

l'ötranger, s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie
Georg, ä Genöve.

LAUSANNE. — 1MPRIMERIE PACHE, CITE-DERTUERE, 3.
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